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PROTECTION ANTI TACHES  
 

 
 

 

 
Application avant mise en cire  

 
Caractéristiques : 
La protection anti-tache dépose un film transparent qui imperméabilise le bois avant 
mise en cire et le protège contre les agressions quotidiennes. 
 
Mode d’emploi : 
IMPORTANT : Vous pouvez appliquer la protection anti-tache sur : bois nu – bois 
teinté. Si votre meuble est ciré, enlevez les couches de cire au décireur. Pour un 
meuble vernis, utilisez le gel décapant pour retrouver l’état d’origine du bois. 

1. Poncez le bois brut au papier abrasif fin puis dépoussiérez-le. 
2. Appliquez une teinte (facultatif) 
3. Appliquez la protection anti-tache à l’aide d’un pinceau, de manière régulière 

et uniforme et laissez sécher 8 heures. 
4. Egrenez légèrement la surface au papier abrasif très fin. Dépoussiérez. 
5. Appliquez ensuite votre cire. 
 

Le conseil Libéron : 

 Pour l’entretien courant de votre meuble, lustrez le au chiffon doux et 
appliquez une fine couche de cire antiquaire de temps en temps 

 En cas de taches sur la cire, nettoyez avec un chiffon imbibé de 
décireur, puis re-cirez localement. 

 



 
Rendement : 0.5L / 5m² 
Séchage : 8 h  
Accessoire: Pinceau,  
Nettoyage :  White-spirit ou décireur Libéron  
 
R10: Inflammable 
R66 : L'exposition répétée peut provoquer dessèchement ou gerçures de la peau 
S2 : Conserver hors de la portée des enfants 
S29 : Ne pas jeter les résidus à l’égout. 
S51 : Utiliser seulement dans des zones bien ventilées  
S62 : En cas d'ingestion, ne pas faire vomir. Consulter immédiatement un médecin et 
lui montrer l'emballage ou l'étiquette                                               
 
Hors classe de toxicité : OFSP-T N°82788 
 
Contient du carboxylate de cobalt et de la méthyléthylcétoxime. Peut déclencher une 
réaction allergique. 
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